
Déclaration du Canada à la 50e session de la Commission de la population et du 
développement 

Point 3 à l'ordre du jour: Débat général consacré à l'expérience des pays dans le 
domaine de la population: « Évolution de la structure par âge de la population et 

développement durable» 

Le discours prononcé fait foi 

Madame la Présidente, Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Le Canada croit fermement que, si nous comprenons les besoins de l'évolution de la 
structure par âge de la population dans le monde d'aujourd'hui et si nous ciblons nos 
efforts pour répondre à ces besoins, nous serons mieux en mesure de tirer parti du 
pouvoir de notre profil démographique en évolution et de tirer profit des dividendes qui 
découlent des changements au niveau de la population. C'est ce qui nous permettra de 
réaliser des progrès cruciaux dans l'avancement du développement durable et de faire 
en sorte que personne ne soit exclu. 

Le Canada souscrit aux buts et objectifs de la Conférence internationale sur la 
population et le développement et de son Programme d'action. Nous souscrivons aussi 
au Programme de développement durable à l'horizon 2030. 

La manière dont nous les réaliserons, ensemble, constituera le moment marquant de 
notre génération. 

Les négociations sur le thème spécial de la présente session sont un outil nous 
permettant de faire progresser le programme et de veiller à ce que l'évolution de la 
structure par âge de 
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La santé sexuelle et reproductive et les droits connexes constituent un élément crucial 
de l'autonomisation des femmes et des filles, particulièrement des adolescentes. Les 
femmes et les filles doivent avoir accès à des services et à des renseignements 
complets en matière de santé sexuelle et reproductive, y compris à une éducation 
sexuelle complète et adaptée selon l'âge, à la planification familiale et à des moyens de 
contraception ainsi qu'à des avortements sécuritaires et légaux et aux soins post 
avortement, pour qu'elles soient en mesure de prendre des décisions éclairées au sujet 
de leur corps et de leur avenir. 

As reaffirmed in the 2030 Agenda, the achievement of full human potential is not 
possible d e  



Finally, 1 would like to thank Member States, UNFPA and the UN Population Division for 
their collaboration in this process. We are hopeful that these negotiations on the special 
theme of changing population age structures and sustainable development will bring us 
together on this critical topic, and that our work will be concluded successfully. 

Merci. 
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